Lundi, le 14 février 2005

Le président Makarim Wibisono (Indonésie) a ouvert la séance en mentionnant le Tsunami.

De plus, il a ajouté que d’autres problèmes comme la destruction, la violence ou les actes terroristes, influaient directement ou indirectement sur les droits humains fondamentaux, notamment celui du droit à la vie. C’est pour cette raison qu’il a souligné l’importance d’une étroite coopération internationale des Etats. Il a invité tous les Etats à améliorer le système sanitaire et éducatif, ainsi qu’à lutter contre la discrimination et à promouvoir le droit à l’éducation.

Aucun délégué de la matinée n’ a évoqué les thèmes concernant les enfants. Le représentant de la République de Corée, qui représente aussi  les pays asiatiques, ainsi que les  représentants de l’Egypte et de la Chine, ont dénoncé le fait que certaines ONG abusent de leur propre rôle.  Le représentant de l’Egypte a suggéré l’idée de se munir de directives de bonne conduite pour les ONG. 

Le premier représentant de l’après-midi a été M. Jean Asselborn, Premier Ministre, Ministre des Affaires Etrangers du Luxembourg, et parlant au nom de l’Union Européenne, des pays adhérants, des pays candidats et potentiellement membres de l’UE. Il a rappelé que l’UE soutenait la mise en œuvre des droits de l’homme et que elle luttait contre la torture. L’UE se félicite de la tendance mondiale qui vise à l’abolition de la peine de mort, et c’est pour cette raison qu’elle exhorte tous les Etats à abolir la peine de mort. Le représentant a également mentionné un autre priorité de l’UE, l’importance du travail de la Court Pénale Internationale, qui peut être considérée comme l’outil principal de la lutte contre l’impunité et de la prévention des crimes contre l’humanité. Pour finir, il a rappelé que les enfants étaient les premières victimes de la violence et qu’ il fallait agir dans le meilleur intérêt des enfants.

M. Ali Mohamed Osman Yassin, Ministre de la Justice du Soudan, a indiqué que son pays avait adopté durant l’année  2004 6 protocoles afin de bâtir un état démocratique. Ces protocoles prévoient la protection des droit de l’homme, dont les droits des enfants. Il a également parlé de la situation au Darfour et indiqué qu’il y avait plusieurs réunions prévues pour la résoudre.    

Mme Micheline Calmy-Rey, Ministre des Affaires Etrangers de la Suisse, a affirmé que les femmes et les enfants étaient une priorité pour la Suisse, qui d’ailleurs condamne toute forme de traite des êtres humains ainsi que l’exploitation sexuelle de tout être humain.

M. Karel de Gucht, Ministre des Affaires Etrangères de  Belgique, a partagé les mêmes espoirs du Premier Ministre du Luxembourg concernant l’ abolition de la peine de mort, la protection des femmes et des droits des enfants ainsi que le rôle  Court Pénale Internationale.

.Mme María Teresa Fernández de la Vega, Première Ministre d’Espagne a souligné l’engagement de son pays qui a signé le Protocole additionnel contre la torture, et qui a adopté une nouvelle loi contre la violence faite aux femmes. 
Le dernier intervenant,  M. Renaud Muselier, Secrétaire d’Etat des Affaires Etrangères de la France, a affirmé que la France soutenait l’abolition de la peine de mort et condamnait la traite d’êtres humains ainsi que l’exploitation sexuelle. 
Les autres intervenant n’ont pas mentionné le droit des enfants. Le représentant de l’Autriche était absent. 
